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 PROCES VERBAL N° 3 – SAISON 2020/2021 
 

Réunion du : 12/10/2020 
Présidence : RIBRAULT Guy 
Présents : AUGEREAU Jean-Baptiste, BELLARD Jean-Michel, CHARBONNIER 

Jacques, CORNEC Sébastien, DEVID Serge, DOGUET Richard, 
GASTINEAU Jack, FOUCHER Philippe, HAMARD Jacques, LANDEAU 
Geneviève, MERLET Xavier, PAQUEREAU Gérard, SALMON Éric et 
SARRAZIN Fabrice 

Excusés : BARLIER Cyril, COIFFARD Albert, LEROY Pierre, MANCEAU 
Fabienne et PERROT Michel. 

Invité : Yohann LHOMMEDE 
   
 
 

1. Infos du Président 
 
1.1 Situation sanitaire : quelques infos 

 
• Guy RIBRAULT indique que les permanences COVID sont programmées 

jusqu’au 08/11/2020 (salariées et élus).  L’équipe de la prochaine mandature 
devra organiser de nouvelles permanences pour prendre le relai. Tout comme 
les permanences « intempéries ». 
 

• Un mail a été adressé aux présidents de commissions concernant le 
fonctionnement lors des moments de convivialité. Quelques assouplissements 
seront mis en place. 

 
• Le Codir propose de relayer les info- clubs auprès des mairies et ainsi faciliter 

les échanges avec les clubs sur les consignes et gestes barrières (utilisation 
des vestiaires, douches etc..). 

 
1.2 Fonds de solidarité :  

• Un courrier co-signé des présidents de la FFF, de la LFPL et du district 49 a été 
adressé aux clubs confirmant l’aide financière créditée sur les comptes des 
clubs. Des précisions seront apportées à ce sujet lors de l’AG du 6 novembre. 

 
 
2. Assemblée Générale 6 novembre 2020 

 
2.1 Situation à ce jour 

 
A ce jour l’Assemblée Générale en présentielle est toujours possible. Une note 
du service juridique de la FFF sur la tenue des AG a été envoyée aux ligues et 
districts. Le CODIR suit l’actualité dans le département et les éventuelles 
décisions de la préfecture.  
 

District de Maine et Loire de Football 
 

COMITE DE DIRECTION 
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Compte tenu des contraintes sanitaires et de l’absence de recette (buvettes) le 
CODIR décide de dédommager le club d’accueil LONGUENEE EN ANJ. FC  à 
hauteur de 500 € (cinq cent euros). 
 
En cas de difficultés, le CODIR devra organiser cette A.G en visio. 
 

2.2 Déroulé de l’A.G 
 

Jack GASTINEAU présente le projet de diaporama. Des corrections seront faites. 
 

2.3 Vœux Somloiryzernay CP Foot 
 

Le CODIR échange sur les vœux proposés. Quelques précisions seront 
demandées au club pour préparer l’intervention à l’AG. 
 

2.4 Formation vote électronique 
 

Delphine ROBERT, Audrey FOSSE et Damien CHEVE (prestataire extérieur en 
charge de l’animation) se rendront à la formation le jeudi 22 octobre au siège 
de la Ligue. Toutefois, il faudra prévoir une solution de secours (papier) en cas 
de dysfonctionnement. 
 

  
3. Vie du District 

 
3.1 Mouvement des commissions 

 
Le CODIR valide l’intégration de Sébastien FOULON et François MASSON en 
commission technique. 
 

3.2 Formation administrative 
 
Pour répondre à la demande de quelques clubs, Geneviève LANDEAU assurera 
une formation administrative le mardi 13 octobre à 18 h 30 au siège du District. 
 

3.3 Arbitrage clubs féminins  
 
Le CODIR renouvelle la dérogation d’obligation d’arbitre concernant le statut 
de l’arbitrage des clubs féminins. 
 

3.4 Manifestations fin de saison 
 

Le CODIR échange sur le sujet. Les clubs désignés la saison 2019/2020 seront 
sollicités de nouveau et en priorité. Un mail sera envoyé prochainement.    
  

3.5 Mouvement des clubs 
 
- Reprise d’activité au club d’Angers ACBB (nouveau bureau en place) 
- Demande d’inactivité totale du club de Carbay E : le CODIR valide cette 

demande. 
  
4. Courriers et questions diverses 

 
 

4.1 Coron Vezins OSTVC 
 
Suite au courrier reçu et demandes particulières, le président Guy RIBRAULT 
répondra.  

 
4.2 Steven OSSANT 

 
Pris connaissance. 



3/3 
PROCES VERBAL N° 3 - SAISON 2020-2021 

Au vu des dates concernées, le CODIR diffère sa réponse. 
 

4.3 Tour de table : 
 

• U13 / U15 F : Jean Michel BELLARD évoque de revoir en commission, la façon 
de reporter les matchs 
 

• Arbitrage par les jeunes : Xavier MERLET souhaite faire un rappel aux clubs 
confirmant la non mise en place en U17 de l’arbitrage par les jeunes dans notre 
département. Un projet est en discussion pour la saison à venir. 
 

• CDA : Richard DOGUET confirme que la FIA (formation Initiale Arbitre) s’est 
déroulée dans de bonnes conditions à la POMMERAYE avec 13 candidats dont 2 
extérieurs au département. La CDA s’inquiète sur le peu de candidats. 

 
• Commission technique : Yohann LHOMMEDE indique que malgré les 

conditions sanitaires 5 modules sont programmés prochainement dans les clubs 
ainsi que des journées de détection en U13 et U15. 

 
 

 
Prochaines réunions :  
 Bureau : Mardi 27 octobre 
 Comité de Direction : A définir 
 
 

 Le Président  La Secrétaire  
M. RIBRAULT Guy Mme LANDEAU Geneviève 
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